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ARTICLES, REVUES, LIVRES, RAPPORTS… 
 
(une copie de ce document peut être demandée aux CEMEA) 
 
Les dispositifs à bas seuil d’exigence. Une réponse innovante pour les jeunes « incasables » ? 
Olivier Gaignard. Les Cahiers de l’Actif n° 490-491, mars-avril 2017, p. 249-268. 
L’efficacité du bas seuil avec des jeunes adultes, majeurs, est bien connue. L’intérêt de cet article est 
qu’il porte sur les mineurs en suivis éducatifs, ces fameuses patates chaudes sans places. On y 
trouve une revue de quelques expérimentations en cours, et une prise de recul sur ce que ces 
expériences nous apprennent. Pour arrêter de fabriquer des échecs de suivis aboutissant à des 
sorties d’ASE catastrophiques.  
 

 
ACTUALITES DES RENCONTRES « JEUNES EN ERRANCE » 2017 
 
  
Voici la liste au 28 septembre des ateliers qui seront proposés et animés par des équipes 
participantes : 

- Point Kerros. Accueil de jour de Brest. Comment concilier anonymat et partenariat ? 
- SIAO des Hautes Pyrénées. L’intervention du comité régional des personnes accueillies dans 

la formation des professionnels. 
- Prisme, Rennes. Une action de formation pour l’insertion professionnelle des jeunes en 

errance. 
- Equipes du centre-ville de Strasbourg. Travailler en réseau. 
- Tremplin 17, Saintes. La place des « bénévoles accompagnés » dans l’accueil de jour. 
- Mission Lycéens non accompagnés, Aurore, Paris. La prise en charge du trauma dans 

l’accompagnement éducatif et social. 
- Accueil de jour de Céret. Les petits soins infirmiers en accueil de jour. 
- Prévention spécialisée, Nice. Le travail avec les jeunes en errance dans l’espace ferroviaire. 
- Equipes de Brive la Gaillarde (CHRS, SIAO, CCAS). L’articulation entre les différents services 

d’une plate-forme Accueil-Hébergement-Insertion. 
 
Au 28 septembre il y a une quarantaine d’inscrits. N’attendez pas pour le faire à votre tour si ce n’est 
déjà engagé !  
 
 
 

A LA RECHERCHE DES « NEET » 
 
 
« NEET » : “not in education, employment or training”. En français « ni étudiant, ni employé, ni 
stagiaire ».. Il y en aurait 1, voire 1,7 millions en France, chiffre empirique établi au croisement des 
publics de la prévention spécialisée, des missions locales, des échecs annuels du système scolaire, 
des questionnaires remplis durant les JAPD, des réseaux de l’urgence sociale… En France on dit 
« Jeunes en grande difficulté ». 
Mais plus solidement qui sont-ils, où sont-ils, qui travaille avec eux ? 
Voila l’origine du questionnaire diffusé il y a peu aux équipes du réseau Jeunes en errance, dans le 
cadre des travaux de la commission « Insertion » du Conseil d’orientation des politiques jeunesse. Ce 
questionnaire conçu pour toutes les structures concernées et toutes les approches possibles est 
évidemment un peu déconcertant pour qui travaille au quotidien avec ces jeunes dans une position 
« d’aller vers ». Certaines questions en posent de belles, et vraies : quelle échelle territoriale doit avoir 
un système de contact et d’accompagnement ? On est tenté de répondre que ce sont les jeunes eux-
mêmes qui définissent ce territoire par leurs présences, et que les territoires administratifs devraient 
s’y plier. Pas simple ! 
En une semaine une dizaine d’équipes du réseau y ont répondu. 
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L’ACCES AU LOGEMENT POUR LES JEUNES 
 
  
La DIHAL crée un « Comité de pilotage sur le logement des jeunes » chargé de suivre la mise en 
œuvre des recommandations de l’étude 2016 « Accompagner le logement des jeunes ». et d’assurer 
la bonne articulation de celles-ci avec l'ensemble des actions qui sont menées par ailleurs et qui 
contribuent à améliorer l'accès au logement des jeunes. 
Rappelons que cette étude comporte un volet « Jeunes en grande difficulté », qu’elle prend en colpte 
les acquis et les propositions du réseau Errance, et qu’elle en présent quelques expériences. 
Les analyses, réactions, propositions, constats… sont à transmettre à François Chobeaux, membre 
de ce groupe de pilotage. 
Pour trouver ce document : http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-
jointe/2016/09/ameliorer-acces-logement-web-1209.pdf 
 
 

 
LES SORTIES D’ASE 
 
 
Et revoilà les sorties d’ASE ! Après la bouderie des Conseils départementaux qui ont refusé de 
s’engager dans une réflexion avec l’Etat-DGCS, le dossier est repris par le gouvernement. Dans le 
cadre du projet 2018-2022 « Enfance et parentalité » un volet « Protection de l’enfance » va être 
développé. Dans ce volet deux points en lien direct avec les questions d’errance juvénile : un retour 
sur les pratiques des ASE, et le serpent de mer des fins de prise en charge à 18 ans. 
 
 
 

UN SOUCI AVEC LE SITE « JEUNES EN ERRANCE » 
 
 
Un logiciel de rançon s’est installé sur le site jeunes-en-errance.cemea.asso.fr 
Il n’est pas bien méchant, mais il bloque tout accès sauf bricolages complexes pour le contourner. 
Si vous allez sur le site et qu’il vous bloque, la bonne vieille solution ctrl-alt-suppr vous permet de 
revenir à la case départ de votre navigation. 
Tout devrait rentrer dans l’ordre d’ici deux semaines. 
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